
Vie de la cité

Ces journées pour leur 41ème édition, se tiendront le samedi 21 et le dimanche 22 septembre 2024. 
La commune de Chef-Boutonne vous accueillera comme de coutume dans ses églises, ses lavoirs, la vallée de la Boutonne.
 

Le Château de Javarzay à cette occasion, proposera une visite théâtralisée avec les Amis du Château, le samedi 21
septembre de 14h à 18h, sans oublier la présence d’une exposition sur « l’école dans le canton de Chef-Boutonne », réalisée
par l’Association CAIL. Le tarif d’entrée au château sera exceptionnellement de 6€.

Le samedi 21 septembre, une animation est prévue à Tillou. A partir de 18h, rendez-vous Place de l’Eglise, pour une visite de
l’église et des extérieurs du 7 rue du Royou, suivie du verre de l’amitié. Possibilité de pique-niquer tout près, avant que la
Chorale de l’Argentière donne un concert gratuit à 20h30. 

Association Aujourd’hui Tillou
06 83 56 25 83

Illustration d’une salle de classe d’autrefois

LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
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d’Energies renouvelables

La Commune organise un Forum avec
l’appui des associations. 

Cette manifestation a pour but de faire
découvrir les Associations Chef-
Boutonnaises et de vous renseigner
sur leurs activités. C’est aussi
l’occasion de rencontrer les bénévoles,
tisser du lien et connaître le monde
associatif local. 

Participez à ce Forum pour en savoir
plus sur le monde associatif, trouver
votre activité de l’année ou devenir
bénévoles. C’est un moment à ne pas
manquer. 

Cette rencontre aura lieu au Centre
Culturel de Chef-Boutonne, le
vendredi 6 septembre, de 18h à 22h.

Les membres de l’Association ont parcouru durant de longs mois, l’ancien
canton pour recueillir des témoignages, des documents, des photos, des
souvenirs matériels et en constituer un recueil de la mémoire de l’enseignement
passé. Les anciens s’y reconnaitront, chaque élève d’aujourd’hui apprendra
comment on allait à l’école et ce qu’on y apprenait. Des rencontres humaines
riches ont permis de collecter des pièces d’époque, de les mettre en scène et de
rappeler aux anciens leur enfance, la vie d’antan.

Une mise en situation dans une classe illustrera le propos, à l’appui de photos.  
De beaux souvenirs en perspective…

L’Association CAIL (Comité Autour d’un Inventeur Local) propose cette année
encore, après son ouvrage sur les commerces, un travail exceptionnel de
documentation et d’histoire. 
Une exposition se tiendra au Château de Javarzay du 22 septembre au 27
octobre 2024. Elle s’intitule « les Ecoles du Canton de Chef-Boutonne ».

ET SI ON ALLAIT AU FORUM
DES ASSOCIATIONS ? 
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L'écho des sources

L’EDITO DU MAIRE
This issue of Echo des Sources is being distributed at the start of
the school year and is therefore an opportunity for me to
remind you that we are organizing an “Associations Forum” on
Friday,  6th September.  Take a look at the article on page 1
which lays out the practical arrangements for the day and
provides an opportunity to discover or rediscover our local
Associations.  Maybe you will find something there that might
be of interest.  Within the commune we are very fortunate with
the dynamic associative world that we enjoy, and the
municipality does what it can to be supportive, from the
provision of equipment to financial and logistical support.
Another article within this bulletin deals with the massive
planting of trees programmed for the end of this year and
through into 2025.  We wish to contribute to the ecological
transition with a comprehensive approach to the topic and
have already made many decisions to this end, including the
removal of oil heating at the Cultural Centre, the installation of
photovoltaic panels and the change in practices for the
management of public spaces.  These are all concrete measures
to help with the transition and it is a subject that we will
continue to endorse.  
I would like to conclude my editorial by returning to the events
which were featured in the media at the end of July, putting our
region into the spotlight.  I am obviously referring to the
demonstrations around the subject of water, the meeting point
of which was located in Melle with the “Water Village”.  Our
territory did not experience violence in spite of the legitimate
fears, which is very positive.  Everyone played their part to
prevent a new tragedy from occurring:  the agricultural world,
the police, the elected officials who responded to the call
against this announced violence, initiated by myself.  Following
on from this, I would like to remind us all that beyond the
disagreements we may have on the method of water
management, the rule of law must be our focus.  We cannot
tolerate violence as a mode of expression and a way to make
decisions.  We live in a democracy.
It is now time for all those involved in water management to sit
around the table and find solutions, compromises that will
make it possible for us to emerge permanently from these
troubled periods which have been the focus of our territory.

THE MAYOR’S 
EDITORIAL

LA PREMIÈRE ÉDITION DE “JAVARZAY EN FÊTE” : UNE SOIRÉE RÉUSSIE

Fabrice MICHELET

Ce numéro de l’Echo des Sources est distribué à la rentrée. C’est
l’occasion pour moi de vous rappeler que nous organisons un forum
des associations vendredi 6 septembre. Un article page 1 vous
rappelle les modalités pratiques. Je vous invite à venir y faire un tour.
Vous pourrez ainsi découvrir ou redécouvrir les associations locales.
Peut-être que vous y trouverez votre bonheur pour vous y investir.
Le monde associatif dynamique est une chance pour notre commune
et nous y sommes très sensibles. Nous faisons notre possible pour
accompagner au mieux ces associations, à travers la mise à
disposition de nos équipements, un soutien financier et logistique.

Un autre article traite de la plantation massive d’arbres cette fin
d’année et en 2025. Nous souhaitons contribuer à la transition
écologique.  Nous avons abordé ce sujet de manière globale et avons
déjà pris de nombreuses décisions. La suppression du chauffage fioul
au Centre Culturel, l’installation de panneaux photovoltaïques, le
changement de pratiques pour la gestion des espaces publics, sont
autant d’actions concrètes qui vont en ce sens. Nous allons
continuer. 

Je voudrais conclure mon éditorial en revenant sur les événements
qui ont mis en avant médiatiquement notre territoire, fin juillet. Je
veux parler bien évidemment des manifestations autour du sujet de
l’eau dont le point de rassemblement était situé à Melle avec le «
village de l’eau ». Notre territoire n’a pas connu de violences, malgré
les craintes légitimes fortes. C’est déjà positif. Chacun a pris sa part
pour éviter qu’un nouveau drame n’arrive : le monde agricole, les
forces de l’ordre, les élus qui avaient répondu à l’appel contre cette
violence annoncée, que j’avais initié. Quelques semaines après, je
souhaite rappeler, qu’au-delà des désaccords que l’on peut avoir sur
le mode de gestion de l’eau, l’état de droit doit être notre boussole.
Nous ne pouvons pas tolérer que la violence soit un mode
d’expression, pour faire prendre des décisions. Nous sommes en
démocratie.

Mais il convient maintenant que tous les acteurs concernés par la
gestion de l’eau se mettent autour de la table afin de trouver des
solutions, des compromis qui permettront de sortir définitivement de
ces périodes troubles qui ont marqué et parfois choqué notre
territoire.

Le 26 juin, s’est tenu, dans le Pré de la Foire, Javarzay en fête.
Un marché, réunissant une dizaine de producteurs locaux, a proposé à la
dégustation leurs produits. Chacun, en famille, entre amis ou voisins, a pu partager
ce moment convivial. Les plus petits ont pu profiter de la pêche à la ligne tandis que
les plus grands se sont initiés à la salsa, grâce à la prestation proposée par « La Ronde
des Jurons ».
Cette nouvelle animation, qui a réuni environ 600 personnes, a rencontré un            
véritable succès. Pour clôturer la soirée, le public a profité du traditionnel feu
d’artifice.
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Le dossier du moment

UNE VOLONTÉ AFFIRMÉE 
D’ÊTRE UN ACTEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Les élus ont décidé de planter 350 arbres cette fin d’année et 350 autres en 2025.
Explications.

Quelques espèces d’arbres prévues à la plantation

Des plantations avec des objectifs différents

Lors des travaux de voirie, il est fréquent que des arbres
doivent être abattus, d’une part parce qu’ils sont souvent
en fin de vie et d’autre part, parce que leur emplacement
ne correspond plus au nouveau schéma proposé. Ce
constat a généré une réflexion globale pour que ces
arbres soient remplacés par des nouveaux, dans une
proportion bien plus forte.  

En un an, 50 arbres ont été abattus. 700 vont être
plantés. 

La réflexion qu’ont menée les élus et l’équipe technique a
été globale. Certaines plantations ont pour mission
d’anticiper des remplacements, qui auront lieu dans
quelques années. Mais d’autres plantations répondent
clairement à d’autres objectifs, comme embellir les lieux,
permettre un entretien plus facile, revégétaliser les
espaces, faire de l’ombre (cimetières) et mettre en place
des vergers. 
En tout, ce sont 26 lieux différents qui vont accueillir des
nouveaux arbres. (4 à Crézières, 3 à La Bataille, 9 à Chef-
Boutonne, 5 à Javarzay, 1 aux Vaux, 1 à Lussais, 3 à
Tillou). Ces 26 lieux, proposés par les services, sont
répartis dans la commune et correspondent
généralement déjà à des espaces où la végétation est
présente. 

Des espèces variées
Afin de répondre aux différents objectifs exposés, le
choix s’est porté sur 70 espèces différentes, chacune
répondant à la volonté exprimée initialement. Ci-
dessous se trouvent quelques photos d’espèces. 
Bien évidemment, ces arbres sont adaptés aux
nouvelles contraintes climatiques, avec un besoin en
eau réduit et une résistance à la chaleur assez forte. 

Une action concrète pour le changement climatique
Même si notre commune est déjà beaucoup
végétalisée, cette action permet concrètement de
contribuer à l’adaptation au climat : 
- Fournir de la fraicheur pour les lieux non encore
végétalisés comme les cimetières ;
- Séquestrer le dioxyde de carbone, afin de réduire
l’émission des gaz à effet de serre ;
- Favoriser la biodiversité avec ces nouveaux habitats ;
- Améliorer le cadre de vie.

Ces arbres seront plantés sur 2 années afin d’étaler la
dépense (22 000 €) et de permettre à l’équipe
technique de l’intégrer dans son plan de charge. La
volonté exprimée par les élus, est d’associer également
tous les partenaires possibles, comme les associations
volontaires et les écoles. Il s’agit de partager ensemble
les enjeux et les solutions. 

Sept  - Oct  2024

Forsythia

Chêne des Marais

Févier d’Amérique

Erable rouge
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Nos services en action
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES :
UN MAILLON ESSENTIEL DANS LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE

DE NOUVELLES ARRIVÉES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX

Mme Christine Benoit, DGS de la Mairie de Chef-Boutonne

A la suite d’une mobilité, Isabelle Dubé, initialement affectée au secrétariat de la mairie, assurera la mission d’accueil au
Centre Communal d’Action Sociale et à France Services, à compter du 9 septembre 2024. 

Nous souhaitons la bienvenue à Madame Stéphanie Michels, recrutée pour remplacer Isabelle Dubé. Outre la mission
d’assistante de direction, elle assurera l’accueil de la mairie, en binôme avec Chrystel Samar. 

Par ailleurs, bienvenue à nos 2 nouveaux apprentis : Clément Ravie qui a intégré, en juillet, les services techniques, au
service de gestion des espaces publics, et à Laure Rovillé au Château de Javarzay (BTS Tourisme). 

Dans nos précédents numéros, nous avons déjà présenté certains services communaux. 
Dans cette édition, entretien avec Christine Benoit qui occupe le poste de DGS.

Pouvez-vous nous retracer votre parcours depuis votre
arrivée à la Mairie ?

Je suis entrée à la mairie dans le cadre d’un contrat aidé,
c’était en 1984. En 1986, j’ai travaillé comme secrétaire
de mairie dans 4 communes avoisinantes. Puis, lors du
départ à la retraite de la secrétaire générale de mairie de
Chef-Boutonne, Mme Baudouin en 1987, j’ai postulé
comme un certain nombre d’autres candidats. J’ai été
nommée à ce poste par le Maire, M. Courivaud.

Pour moi, cette nomination était importante car elle me
permettait d’une part, de demeurer sur ce territoire
auquel je suis très attachée, étant native de Loubigné, et
d’autre part, travailler au service du public représentait
pour moi une réelle satisfaction.

Dès lors, j’ai côtoyé de nombreux élus et collaboré avec
quatre Maires, M. Courivaud, M. Micheau, M. Delage et
enfin M. Michelet.

Pouvez-vous nous dire quelles sont vos missions ?
En tout premier lieu, je suis la collaboratrice du Maire.
J’apporte des éléments d’aide à la décision et je participe,
à ses côtés, à la préparation des budgets, des dossiers,
des projets qui sont présentés en commissions puis en
conseil municipal. Je mets ensuite tout en œuvre pour la
mise en application des décisions prises, dans le respect
de la règlementation. 
Enfin, je coordonne les services de la collectivité et je
dirige plus particulièrement les pôles administratif,
culturel et intendance. Je dois m’assurer que tout
fonctionne et se déroule sans encombre, ce qui nécessite
un réel travail d’équipe.

Quelles sont, selon vous, les qualités requises pour
occuper un tel poste et quels bénéfices en tirez-vous ? 
Ce travail, je pense, nécessite une capacité d’adaptation
et d’analyse de tous les instants, de l’écoute, de la
rigueur, de la structuration. 
Participer à l’élaboration d’un projet jusqu’à sa
concrétisation, procure une sensation de bien-être et
une certaine fierté pour le travail accompli. 

Service Urbanisme
05 49 29 80 04
urbanisme@chef-boutonne.fr
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Parallèlement aux travaux sur les bâtiments de l’îlot Place Cail, les travaux de voirie ont débuté en juin sur la Place du
Petit Maure. S’ensuivent ceux du Passage des Halles et de la Rue du Commerce. 

Afin de réduire au maximum les perturbations, les travaux de changement de l’adduction d’eau sur ce tronçon, de
téléphonie et de voirie, vont s’enchainer sans temps mort.

DES ÉCHANGES FRUCTUEUX
Nos services en action

DEVENIR PROPRIÉTAIRE DE SA
MAISON À CHEF-BOUTONNE

Au cours du mois de juin, se sont tenues à Chef-Boutonne et dans les
mairies déléguées (Tillou, Crézières et la Bataille), des réunions
publiques.

Animées par Monsieur le Maire et ses Adjoints, elles ont été l’occasion
de recueillir les remarques des riverains, de présenter les différents
projets communaux et leur avancée, réalisés ou en cours de
réalisation.

Le nombre de participants (une centaine sur l’ensemble des 4 lieux) a

La Garenne de Javarzay située route de
Niort propose aux primo-accédants deux
atouts majeurs, selon le terrain choisi :

 1€ le m² pour les 2 dernières parcelles
situées en front de rue.
la commune offre la prise en charge des
frais notariés pour les autres parcelles. 

Ces parcelles sont également en vente pour
les non primo-accédants.

montré l’intérêt, pour les habitants, d’organiser ces rencontres qui ont été de véritables moments d’échanges donnant
la possibilité, à chacun, de pouvoir s’exprimer et exposer ses doléances.

Plusieurs sujets ont été abordés, tels que : les travaux d’aménagement en cours, la sécurité routière, l’entretien des
espaces et de la voirie, ainsi que des sujets plus personnels.

L’écoute attentive des élus a permis de prendre le temps nécessaire pour chaque intervention et de répondre, au
mieux, aux attentes et aux interrogations de chacun.

Réunion publique à La Bataille, le 3 juin 2024

Les travaux de l’îlot Place Cail sont visibles de
l’extérieur ; notamment avec la grue qui a été présente,
sur place, durant presque un an. 
Afin de partager les enjeux et de mieux comprendre les
travaux réalisés, une visite de l’ensemble aura lieu
samedi 26 octobre à 11h. 
Les architectes expliqueront les travaux réalisés et tous
les habitants pourront mieux cerner cette
requalification importante du centre-ville, créant 3
boutiques commerciales, 7 logements et une place. 
Le rdv est fixé devant l’îlot. 

VISITE POSSIBLE 
DE L’ÎLOT PLACE CAIL

DES TRAVAUX DANS LA RUE DU COMMERCE

Durant ces travaux, la Rue du Commerce sera totalement
fermée jusqu’à mi-novembre (estimation à ce jour). Une
déviation sera mise en place permettant toujours
d’accéder au centre-ville par la Rue des Seillon.

Attention, durant ces travaux, la Rue des Seillon sera mise
en sens unique (sens est-ouest). 

Nous vous remercions à l’avance pour votre
compréhension à l’occasion de ces travaux.



Autour de nous

Le CLAS (Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité), à l’initiative de Maison Pour Tous, propose un
accompagnement aux enfants et à leurs familles. 

En dehors des temps scolaires, dans le cadre d’aide au travail à l’école », cette action est menée en partenariat avec le
Collège François Truffaut, en lien avec les familles. 
Elle consiste à offrir aux parents et à l’enfant l’appui et les ressources dont il a besoin, pour réussir son parcours
scolaire. Cet accompagnement est assuré par des professionnels ou bénévoles formés ; deux à trois accompagnateurs
présents (équivalent d’un accompagnateur pour trois jeunes).

Fréquence et organisation de la séance
Les accueils ont lieu les mardis et jeudis de 17h à 18h30 (sous réserve d’éventuels changements qui pourront
intervenir ultérieurement).
Les séances s’organisent en 3 temps :

un temps détente avec une collation ;
un temps activité individuel ou en groupe ;
un temps d’accueil des parents.

Objectif
Ces séances ont un objectif de moyen et non de résultat, ce qui implique les parents à la vérification des devoirs au
retour de l’enfant, avec le soutien des enseignants et des accompagnateurs.

Direction Prévention et Gestion des déchets 
05 49 27 56 79
preventiongestiondechets@melloisenpoitou.fr

Son fonctionnement
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AVEC MELLOIS EN POITOU, BROYEZ DU VERT 
La Communauté de Communes Mellois en Poitou accorde une aide à l’achat de broyeurs de végétaux aux habitants
et associations à but non-lucratif de son territoire, afin d’inciter à la valorisation des végétaux et de limiter les dépôts
en déchèterie. 
Cette opération, débutée le 1er juillet, se poursuivra jusqu’au 1er octobre 2024. Elle sera renouvelée en 2025. 

L’aide est fixée à (dans la limite de 70% de la dépense) aux habitants du territoire du Mellois en Poitou : 
100€ en cas d’achat neuf ou d’occasion pour un seul foyer ;
300€ en cas d’achat mutualisé neuf ou d’occasion pour deux foyers qui achèteraient ensemble ;
500€ en cas d’achat mutualisé neuf ou d’occasion pour trois foyers minimum, qui achèteraient ensemble ;
500€ pour les associations à but non lucratif du territoire Mellois en Poitou, dans le cadre d’une mutualisation.

Conditions d’éligibilité et formulaire de demande de l’aide disponible sur le site melloisenpoitou.fr (voir QR code) ou à
demander auprès de la Direction Prévention et Gestion des déchets.

ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ, 
UN COUP DE POUCE AUX FAMILLES

Maison Pour Tous
06 74 28 05 24
mptchefboutonne@gmail.com
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Inauguration du parc éolien des Châteliers avec Energie Team

L'écho des sources Sept  - Oct  2024

Peut-être ne le saviez-vous pas, mais notre commune de Chef-Boutonne est excédentaire en électricité, entre la
production et la consommation locale. En effet, nous disposons actuellement de deux sources principales d’énergie
renouvelable, le parc photovoltaïque situé route d’Aubigné et le parc éolien des Châteliers à Tillou. 

Autour de nousAutour de nous

CHEF-BOUTONNE
Terre d’Energies renouvelables 

Le parc photovoltaïque fonctionne maintenant depuis 2 ans. Il
est situé sur deux terrains qui étaient des anciennes décharges
et l’un fut même un terrain de bicross occasionnel. Les deux
parcelles sont louées à l’entreprise Technique Solaire, qui y a
implanté 2ha de panneaux photovoltaïques produisant
l’équivalent de la consommation de 950 habitants. Ce parc a
été inauguré le 20 juin 2024. 
Le parc éolien des Châteliers, situé à Tillou, produit l’équivalent
de la consommation de 18 000 habitants, avec ses 6 éoliennes.
Il a produit 40 000 Mégawatts en 2023, évitant ainsi l’émission
de 12 000 tonnes de CO² par an, ce qui équivaut à 2 700 tours
du monde en avion ! 

Le projet de construction de ce parc remonte à 2002, géré par l’entreprise Energie Team, il a été inauguré le 11 juillet
2024. 

Aujourd’hui, l’évolution des parcs de production est soumise à réflexions, au sein de la communauté de communes,
avec l’élaboration du PCAET (plan climat air énergie territoriale). L’élaboration du PLUI (Plan Local Urbanisme
Intercommunal) donnera aussi un cadre à ce développement, notamment à travers la maîtrise des paysages. 
Vous verrez bientôt de nouveaux panneaux photovoltaïques sur le bâtiment des services techniques, Place Pré, pour
une production d’autoconsommation collective. 

Aujourd’hui, notre territoire du Pays Mellois représente un tiers de la production éolienne des Deux-Sèvres et 15%
de celle de la région Nouvelle Aquitaine.

La fusion des communes opérée en 2019 n’a rien changé en matière de chasse. 
Notre commune compte toujours 4 Associations Communales de Chasse Agréée (A.C.C.A), dont sont membres 115
chasseurs.
Celles-ci sont adhérentes à la Fédération Départementale des Chasseurs (FDC 79),
organisme qui fédère les chasseurs entre eux et coordonne la cohésion des
A.C.C.A. La FDC contribue à la prévention du braconnage, apporte son appui
technique, informe sur la législation en perpétuelle évolution, gère les plans de
chasse aux gros gibiers, participe à l’évaluation des dommages et à leurs
dédommagements.

Nos chasseurs bénéficient de nombreuses formations tant au niveau sécuritaire
qu’en matière d’aménagement du territoire.

L’ouverture est prévue le 8 septembre 2024.

Inauguration du parc solaire Technique Solaire à Chef-Boutonne



Le saviez-vous ?
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OCTOBRE

SEPTEMBRE

Agenda Animations

SAMEDI 7
RANDO SEMI-NOCTURNE A.R.B.R.E.S
Salle du Tilleul à Tillou - de 16h à 19h

SAMEDI 5
CONCOURS DE BELOTE MILTOUZUMB’
Salle du Tilleul à Tillou 

DIMANCHE 8
BROCANTE FC Boutonnais
Site du Château - toute la journée

VENDREDI 4
CONFÉRENCE 
“ARTEMISIA, FEMME PEINTRE, FEMME REBELLE”
Médiathèque du Centre Culturel - 19h

DU 3 AU 28
EXPO 
“PUZZLES : ENTRE IMAGINAIRE ET RÉALITÉ”
Raphaël Schillebeecks - Salle expo du Château 

D’où vient le mot “automne” ?

VENDREDI 6
FORUM DES ASSOCIATIONS
Centre Culturel - de 18h à 22h

JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
Commune de Chef-Boutonne

DU 21 AU 22

SAMEDI 14
FESTIVAL CLAC-FESSES 
Le Clown à Crète 
Parc du Château - de 15h à 18h

MARCHÉ DE RENTRÉE 
Foyer Rural de Tillou

MERCREDI 30
LES PETITES VACANCES LUDIQUES
Le Pays d’Art et d’Histoire et le Château de Javarzay

DIMANCHE 13
DIMANCHE DE CARACTÈRE
Place Malesherbes - 14h

DU 14/10 AU 23/11
CASQUE  DE RÉALITÉ VIRTUELLE
Médiathèque

DU 29 AU 31
ESCAPE GAME Spécial Halloween
Médiathèque 

Sept  - Oct  2024

HALLOWEEN :
DES FRISSONS, ENCORE DES FRISSONS…

Les 29, 30 et 31 octobre, un escape game diabolique
attend famille et enfants à la médiathèque. Beaucoup
de courage et d’ingéniosité seront nécessaires pour
résoudre les énigmes qui vous libèreront, avant que le
piège ne se referme… Côté château, la Famille
Addams y aura pris ses quartiers d’hiver. 

Du 31 octobre au 3 novembre, devinettes et rébus
devraient permettre aux plus courageux d’arriver
jusqu’au trésor, bien caché, des Addams. Mais
attention, aux pièges et autres chausse-trappes posés
par cette famille démoniaque ! 

Le mot "automne" vient du latin « autumnus », puis « auctumnus" et de "augeo"
signifiant "augmenter". 
Ainsi, "auctumnus" évoque la saison qui est enrichie, faisant probablement
référence à la période des récoltes, où les greniers se remplissaient en
prévision des hivers rigoureux. 

C’est le temps des balades pour admirer la couleur des feuilles et les voir
s’éparpiller au gré du vent encore un peu tiède, l’occasion de prendre de
superbes photographies, de mijoter des plats réconfortants et de se préparer
doucement à l’arrivée de l’hiver. 

L’automne est mélancolique et merveilleux. 

Profitons-en.  Ainsi vont les saisons !

EXPO 
“LES ÉCOLES DU CANTON DE CHEF-BOUTONNE”
Association C.A.I.L 
Salle expo du Château

DU 22/09 AU 27/10

Halloween “Escape Game” 
Médiathèque – groupes de 6 personnes à partir de 6 ans
Sur réservation uniquement au 05 49 29 60 50.

Halloween au Château 
Tous les après-midis de 14h à 17h30 – gratuit pour les
enfants – 6€/adulte 
Cadeau surprise pour ceux qui viendront costumés.

En dehors d’Halloween, le 30 octobre, le château de Javarzay propose
avec le Pays d’art et d’histoire, un après-midi ludique sur le thème de la
Renaissance. Visite « enquête », reconstitution d’une maquette, goûter
partagé, concours de dessin « toi en chevalier ou princesse » et
photographie en trompe l’œil, seront au programme. 

Vacances Ludiques au Château
De 7 à 12 ans (accompagnés des parents) - gratuit 
Sur réservation auprès de l’Office de Tourisme (05 49 29 15 10) ou du
Château de Javarzay (05 49 29 86 31).

Du 29 octobre au 3 novembre, Halloween s’invite au Château et à la
médiathèque. 


